
 
 

LES FILLES DU ROY 
350e Anniversaire du premier départ - décennie 1663-1673 

 
PROGRAMME DE COMMÉMORATION DU 15 JUIN 2013 

Commission franco-québécoise sur les lieux de mémoire communs 
 

LA ROCHELLE 
 

CONFÉRENCES ouvertes au public 
L’Oratoire, rue Albert 1er 

 
9h15 — Ouverture de la journée par Maxime BONO, maire de La Rochelle, Gilbert PILLEUL et Denis 
RACINE, co-présidents de la CFQLMC-sections France et Québec, Irène BELLEAU, présidente de la SHFR-
Québec et Maud SIROIS-BELLE, responsable du « 350e anniversaire du premier départ des Filles du Roy ». 
 
9h30 — Filles du Roy et mères de tout un peuple. Hubert CHARBONNEAU, professeur émérite, Département 
de démographie, Université de Montréal. 
 
10h — Filles parties seules avant 1663 et après 1673. Jean-Paul MACOUIN, généalogiste, membre associé de 
la CFQLMC-France. 
 
10h30 — Les Filles parties de France entre 1663 et 1673, filles à marier ou filles du roi ? Marcel FOURNIER, 
historien et généalogiste, président du Comité de Commémoration de la CFQLMC-Québec. 
 
11h15 — Protestantisme en Poitou et départs vers la Nouvelle-France ; enlèvements d’enfants et Filles du Roy. 
Didier POTON, professeur des universités, membre associé de la CFQLMC- France. 
 
11h — Pause 
 
11h45 — Le Couvent de la Providence de La Rochelle, lieu de mémoire des Filles du Roy. Romain BELLEAU, 
chercheur en généalogie, membre associé de la CFQLMC-France. 
 
12h15 — 1663, Départ des premières « Filles du Roy » pour la Nouvelle-France sur l’Aigle d’Or : Un départ 
« remarquable », une traversée « terrible », une arrivée « miraculeuse », récit fait par Maud SIROIS-BELLE. 
 
12h30 — Déjeuner  

 
 

COMMÉMORATION 
Jardin du Muséum d’Histoire naturelle, 28 rue Albert 1er 

 
14h30 — Discours officiels, en présence de personnalités françaises et québécoises. 
 
— Plantation de  Rosiers-Québec, Commission Franco-Québécoise sur les lieux de mémoire communs. 

 
 

La Providence, 41 rue Albert 1er 

(Des  « Filles du Roy » parties au Canada vécurent dans cette maison) 
 

15h30 — Dévoilement de la plaque commémorative sur le mur de la partie ancienne du couvent de La 
Providence par l’une des « jumelées » de la Société d’Histoire des Filles du Roy. En présence de personnalités 
françaises et québécoises. 
 
— Lecture des noms des 22 Filles du Roy de 1663 originaires du Poitou-Charentes par leurs représentantes 
de la Société d’Histoire des Filles du Roy du Québec. 
 

 
 



 
 

PARCOURS MÉMORIEL  
(Pays Rochelais-Québec et Société d’Histoire des Filles du Roy) 

Couvent de la Providence jusqu’au Port 
 

16h30 — Trente-six Québécoises venues dans le cadre du voyage mémoriel de la Société d’Histoire des Filles 
du Roy, incarnant les Filles parties en 1663, encadrées par les soldats du Régiment du Béarn de Pays Rochelais-
Québec (en costumes d’époque), au son du fifre et du tambour, entraînent à leur suite, par les vieilles rues de La 
Rochelle, la foule qui les accompagne du Couvent de la Providence jusqu’au Port. Arrêts prévus devant 3 lieux 
attachés à la mémoire des pionniers de la Nouvelle-France : tableaux vivants animés par les « jumelées » des 
Filles du Roy de La Rochelle (Société d’Histoire des Filles du Roy, Québec). 
 

 
 

DEPART SYMBOLIQUE  
(Pays Rochelais-Québec et Société d’Histoire des Filles du Roy) 

Cours des Dames / face statue Amiral Duperré 
 

18h — Des représentantes des « Filles du Roy » de 1663 montent dans des barques qui les amènent vers un 
bateau ancré dans le port.  
 

 
 

EXPOSITION PERMANENTE « La Rochelle-Québec » 
Centre des Monuments nationaux, tour de la Chaîne 

 
19h30 — Inauguration de la nouvelle scénographie et des espaces consacrés aux Filles du Roy, par Philippe 
BÉLAVAL, président du Centre des Monuments nationaux, Jean-Loup BAUDUIN, administrateur du Centre 
des Monuments nationaux de La Rochelle, Aline CARPENTIER-LECORRE, Archives départementales de la 
Charente-maritime, commissaire de l’exposition. 
 
— Cocktail offert par le Centre des Monuments nationaux. 
 
 
 
 
 
 
 

                         
 

                                


